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Erwägungen
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E. 8
Ce permis est délivré uniquement sur la base des dispositions sur la durée du travail
contenues dans la loi sur le travail. Son usage n'est possible que dans la mesure où d'autres
dispositions de la loi sur le travail et notamment les prescriptions de police de la
Confédération, des cantons et des communes ne sont pas transgressées.

E. 9
Ce permis n'autorise pas l'employeur à déroger aux accords contractuels plus avantageux
pour les travailleurs.

E. 10
125 229 Die elektronischen Daten der Schweizerischen Bundeskanzlei wurden durch das
Schweizerische Bundesarchiv übernommen. Les données électroniques de la Chancellerie
fédérale suisse ont été reprises par les Archives fédérales suisses. I dati elettronici della
Cancelleria federale svizzera sono stati ripresi dall'Archivio federale svizzero.
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